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Pôle d’Equilibre Territorial et Rural  
du Pays de Gâtine 

46, boulevard Edgar Quinet 
79200 Parthenay 

Tél. 05 49 64 25 49 

pays-de-gatine@gatine.org 

Extrait de délibération  

Comité syndical 
12 février 2024 – Parthenay 
 

L’An Deux Mille Vingt -quatre le douze février à 18h30, le Comité Syndical, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Didier Gaillard, président. 
Mme Chausseray Francine a été désignée secrétaire de séance. 

 

Com. de 
communes 

Titulaires présents  
 
Titulaires excusés 
 

Titulaires absents 
Suppléants 
présents avec 
vote 

Suppléants 
présents sans 
vote 

Airvaudais
-Val du 
Thouet  

NOLOT Monique, CHABAUTY 
Gérard 

BIRONNEAU Pascal, 
FOUILLET Olivier 

   

Parthenay-
Gâtine  

AYRAULT Bérengère, 
CHEVALIER Éric, CLEMENT 
Guillaume, DIEUMEGARD 
Claude, GAILLARD Didier, 
GUERIN Jean-Claude, 
PARNAUDEAU Guillaume, 
BRESCIA Nathalie, CUBAUD 
Olivier, 

BACLE Jérôme, 
BERGEON Patrice, 
BOUCHER Hervé-Loïc, 
CHAUSSONEAUX Jean-
Paul, GILBERT 
Véronique, 

 
PARNAUDEAU 
Thierry 

 

Val de 
Gâtine 

BIRE Ludovic, CHAUSSERAY 
Francine, RIMBEAU Jean-Pierre  

ATTOU Yves, 
BARANGER Johann, 
FRADIN Jacques, 
MICOU Corinne, SAUZE 
Magalie, TAVERNEAU 
Danielle, 

BAILLY Christiane, 
JEANNOT Philippe, 
LIBNER Jérôme, 
OLIVIER Pascal 

AUDEBERT 
Claude, DELIGNE 
Thierry, 
DUMOULIN 
Guillaume 

 

 

Mise en place de la fongibilité des crédits  
 

Vu l’article L2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu l’arrêté interministériel du ministre de la Cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales 
et du ministre de l’Action des comptes publics du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable 
M57 applicable aux collectivités territoriales,  
 
Le Comité Syndical est informé que consécutivement au passage à la nomenclature M57, à compter de l’exercice 
2024, le PETR Pays de Gâtine est amené à définir une politique de fongibilité des crédits pour les sections de 
fonctionnement et d’investissement. 

Ladite instruction M57 et le règlement budgétaire et financier donne la possibilité à l’exécutif, sur autorisation de 
l’assemblée délibérante, de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, 
dans la limite de 7.5% des dépenses réelles de chaque section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel. 

Cette fongibilité dite asymétrique permet notamment d’ajuster, dès que le besoin apparait, la répartition des crédits 
sans modifier le montant global des sections. Elle permet aussi de réaliser sans attendre des opérations purement 
techniques. Ces dispositions contribuent à améliorer l’efficacité de l’exécution budgétaire et la réactivité 
opérationnelle. 

L’assemblée délibérante est informée, des virements de crédits opérés lors de sa plus proche séance, dans les 
mêmes conditions que la revue des décisions prises dans le cadre de l’article L2122-22 du Code général des 
collectivités territoriales. 

 

 

 Le Comité Syndical autorise le Président à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre 
au sein de la même section, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section et à signer tous 
documents s’y rapportant 
 
 
Fait à Parthenay, les jour, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme 

Date de la convocation : 6 février 2024   
Nombre de délégués en exercice : 31 titulaires / 31 suppléants Absents, excusés : 17 titulaires, 27 suppléants 
Présents : 14 titulaires, 4 suppléants Votants : 18 

Le Président 
Didier GAILLARD 

Identifiant 
2024-02-002 
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